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Assemblée Générale de l’UNSS 

du 6 février 2026 
   

Déclaration liminaire du SNEP-FSU, Camille JACQUES 

 
Au nom du SNEP-FSU, nous souhaitons tout d’abord adresser nos meilleurs vœux aux membres de 
l’AG, à l’ensemble des personnels de l’UNSS, ainsi qu’à nos collègues cadres exerçant dans les services 
nationaux, académiques et départementaux. Dans un contexte institutionnel et budgétaire 
particulièrement contraint, nous tenons à saluer leur engagement quotidien au service du sport 
scolaire, de ses valeurs éducatives et de la réussite de tous et toutes les élèves. 

Nous nous associons aux remerciements des élu·es des AS faisant suite à la capsule vidéo de 
Monsieur le ministre.  

 

Le sport scolaire constitue un pilier essentiel de l’École publique. Il contribue à l’émancipation des 
jeunes, à la construction de leur citoyenneté, à l’égalité d’accès aux pratiques sportives et à la lutte 
contre les inégalités sociales, de genre et territoriales. L’UNSS, par son action, joue un rôle 
irremplaçable dans la démocratisation de la pratique sportive et dans la promotion d’un sport 
éducatif, associatif et inclusif. 

Pour autant, le SNEP-FSU tient à rappeler que cet engagement repose avant tout sur les personnels 
d’EPS, sur les équipes UNSS et ce, malgré des conditions de travail qui se dégradent. La fragilisation 
des financements, la pression croissante sur les organisations locales, l’augmentation des charges 
administratives et la remise en cause de certains équilibres historiques de l’UNSS mettent en 
difficulté le fonctionnement du sport scolaire et pèsent lourdement sur les collègues. 

 

Notre structure vient de traverser une crise sans précédent. Les comptes de résultat que nous 
étudierons tout à l’heure pourraient nous inviter à un certain optimisme.  La gestion catastrophique 
sous l’ancienne direction d’Olivier Girault a plongé l’UNSS dans un déficit abyssal. Il aura fallu que le 
SNEP FSU, appuyé par toute une profession, alerte le ministère à de nombreuses reprises puis 
dénonce les dérives de cette gestion dans la presse pour qu’enfin un tournant soit opéré.  

Désormais l’UNSS semble s’être tournée dans une voie plus raisonnable au niveau budgétaire. Cette 
nouvelle orientation ne doit pas pour autant nuire au nombre de rencontres et venir impacter la 
participation des élèves au sein de tous les territoires. 

Nous y reviendrons plus longuement au moment de l’examen des comptes et du rapport général. 
Mais la prudence a été poussée trop loin et ce sont les AS et les élèves qui ont payé un très fort 
tribut. Nous sommes passés de deux exercices très largement déficitaires (successivement 12,3 M€ 
puis 1 M€) à un exercice excédentaire d’1,5 M€. Un tel grand écart en si peu de temps nous laisse 
plus que perplexes. Entre les recettes supplémentaires non budgétées et celles constatées d’avance 
sur l’exercice 2025-2026, il devient difficile d’apprécier sincèrement le résultat des comptes et, plus 
encore, de se projeter sur le budget de l’année prochaine. Cela d’autant plus que nous avons eu vent 
d’une baisse des crédits d’animation de 250 000 € au plan national qui varieraient de 8 000 à 30 000 € 
selon les services.  

Au regard du résultat de l’exercice 2024-2025. Nous devons envisager de réaffecter cet excédent au 
profit des rencontres et notamment au niveau le plus local possible : le district, véritable pilier de 
l’UNSS aujourd’hui. 
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Depuis son arrivée, le directeur national a rappelé à plusieurs reprises que le sport scolaire était le 
prolongement de l’EPS. Il ne peut être pensé sans une EPS forte et reconnue, mais force est de 
constater que cette discipline est aujourd’hui fragilisée par les choix du ministère de l’Éducation 
nationale, comme en témoignent les suppressions de postes en EPS pour la rentrée 2026. 

Celles-ci auront des conséquences directes et immédiates sur le sport scolaire. En réduisant le 
nombre d’enseignant·es d’EPS dans les établissements, le ministère diminue mécaniquement le 
nombre de forfaits d’animation d’Association Sportive. Moins de forfaits, ce sont moins de créneaux 
d’entraînement, moins d’équipes engagées en compétition et moins de projets sportifs proposés aux 
élèves. Cette diminution de l’offre sportive pénalise en priorité les élèves les plus éloigné·es de la 
pratique, pour qui l’AS constitue souvent le seul accès à une activité physique régulière, encadrée et 
éducative.  

Le SNEP FSU s’interroge légitimement sur le statut des futur·es lauréat·es du nouveau concours à 
destination des étudiant·es en L3. Nous revendiquons un forfait annuel de 3h pour ces personnels en 
responsabilité à temps partiel pour la rentrée 2026. 

 

Le 3 février dernier, dans les académies ultramarines, les enseignant·es se sont mis en grève. Parmi 
les revendications qui touchent plus particulièrement nos collègues profs EPS :  

- L’urgence du « savoir nager » qui nécessite la création de bassins d’apprentissage. 

- Et s’agissant des infrastructures sportives, la couverture des plateaux extérieurs et l’accès à des 
points d’eau qui sont des points fondamentaux. Travailler sous des températures de 35°, ressenties 
50°, pour les enseignant·es comme pour les élèves, n’est pas acceptable.   

Faut-il rappeler également qu’au plan national, 4 % des AS n’ont accès à aucun équipement sportif 
pour les activités de l’AS ? C’est ce qu’a révélé l’enquête « gymnase score » du SNEP-FSU en juin 
dernier. Il est urgent que l’Éducation nationale travaille de concert avec les collectivités territoriales 
pour améliorer les conditions de travail des personnels et les conditions d’apprentissage des élèves 
tant pour l’enseignement de l’EPS que pour le sport scolaire. 

 

Nous souhaitons attirer votre attention sur un point précis concernant la modification des 
nomenclatures des « news letter/lettres d’infos des services en territoires ». Désormais elles auront 
pour titre « Le journal du Sport ». Un nouveau logo et une nouvelle charte graphique devraient 
également faire leur arrivée. Pourquoi ce changement et pourquoi ne pas, a minima, avoir adjoint le 
mot « scolaire » après le mot « sport » ? Nous souhaitons savoir comment, quand et par qui, le logo a 
été choisi. De plus, c’est peut-être un détail pour vous, mais il nous a été rapporté que seul le numéro 
du département serait autorisé et non plus le nom entier ? Certains conseils départementaux 
pourraient prendre ombrage de cette décision alors que leur soutien, notamment financier, est connu 
et reconnu par tous les acteurs du quotidien. 

 

Enfin, nous tenons à souligner que, même si nous avons été informés que les documents relatifs à 
cette AG ne nous parviendraient pas dans les 15 jours requis, nous sommes plus que las et irrités que 
cette situation se reproduise.  Nous l’avons déjà dit maintes fois depuis 2022 mais nous allons le dire 
à nouveau : nous ne vivons pas 24H/24 pour l’UNSS. Le sport scolaire représente environ un quart du 
service des enseignant·es d’EPS et les autres membres de cette AG ont également d’autres 
responsabilités importantes en dehors de celui-ci. Nous reconnaissons que le travail de la Direction 
nationale est sérieux et complexe, mais le nôtre l’est tout autant. Un respect mutuel serait fort 
appréciable. 
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Le SNEP-FSU est et restera toujours pleinement mobilisé pour défendre un sport scolaire accessible à 
toutes et tous, émancipateur, porteur de sens et de valeurs, et pour porter la voix des personnels qui 
le font vivre au quotidien. Cette Assemblée Générale doit être l’occasion d’échanges francs, d’alertes 
partagées et de perspectives ambitieuses pour l’avenir de l’UNSS. 

 

Réponses du ministère de l’EN  

Forfait AS de 3h pour les lauréat·es du concours L3 : M1 pas de responsabilité donc pas de forfait. 
Pour M2 pas de réponse pour le moment ….  

 

Réponses du DN UNSS  

Lettre d’info : scolaire sera ajouté = « Journal du sport scolaire ». La mention second degré sera 
indiquée en bas de page. Les couleurs seront modifiées pour se rapprocher de celles de l’EN. Choix de 
floquer le numéro du département plutôt que le nom (moins cher) 

Retard des documents : La DN fonctionne en mode dégradé avec le départ de plusieurs personnes 
(RH et suivi logiciels sportifs et OPUSS).  

 

Pour compléter cet article retrouvez les autres documents relatifs à l’AG sur notre site   

 

 

 

 

https://lesite.snepfsu.fr/sujets/mon-metier/sport-scolaire/instances/

